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Par décret n° 2009-1816 du 5 juin 2009. 

Monsieur Sami Jlaiel, conseiller rapporteur, est nommé 
conseiller rapporteur en chef au ministère des domaines de 
l’Etat et des affaires foncières. 

 

Par décret n° 2009-1817 du 5 juin 2009. 

Monsieur Nabil Fatouch, conseiller rapporteur, est 
nommé conseiller rapporteur en chef au ministère des 
domaines de l’Etat et des affaires foncières. 

 

Par décret n° 2009-1818 du 5 juin 2009. 

Monsieur Malek Ismail, conseiller rapporteur, est 
nommé conseiller rapporteur en chef au ministère des 
domaines de l’Etat et des affaires foncières. 

 

Par décret n° 2009-1819 du 5 juin 2009. 

Monsieur Zouhaier El Kalbousi, conseiller rapporteur, 
est nommé conseiller rapporteur en chef au ministère des 
domaines de l’Etat et des affaires foncières. 

 

Par décret n° 2009-1820 du 5 juin 2009. 

Madame Héla El Kallel, conseiller rapporteur, est 
nommée conseiller rapporteur en chef au ministère des 
domaines de l’Etat et des affaires foncières. 

 

Par décret n° 2009-1821 du 5 juin 2009. 

Monsieur Mourad Maatoug, conseiller rapporteur, est 
nommé conseiller rapporteur en chef au ministère des 
domaines de l’Etat et des affaires foncières. 

 

Par décret n° 2009-1822 du 5 juin 2009. 

Monsieur Habib Hamdi, administrateur, est chargé des 
fonctions de chef de service des affaires administratives, 
des recouvrements et du recensement à la direction 
régionale des domaines de l’Etat et des affaires foncières de 
Zaghouan au ministère des domaines de l’Etat et des 
affaires foncières. 

 

 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 
ET DE LA COOPERATION  
INTERNATIONALE 

 

NOMINATION 

Par arrêté du ministre du développement et de la 
coopération internationale du 8 juin 2009. 

Monsieur Fethi Jemii est nommé membre représentant 
le ministère de l'environnement et du développement 
durable au conseil d'entreprise de l'office de développement 
du Nord-Ouest, en remplacement de Monsieur Mohamed 
Said Nomani. 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2009-1823 du 3 juin 2009, portant octroi 
de la deuxième tranche de l’augmentation globale 
des montants de l’indemnité de contrôle, allouée 
aux membres du contrôle général des finances au 
titre de l’année 2009. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble des textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 82-7 du 5 janvier 1982, fixant le statut 
particulier aux membres du contrôle général des finances, 
ensemble des textes qui l’ont modifié ou complété et 
notamment le décret n° 2000-520 du 29 février 2000, 

Vu le décret n° 90-1411 du 10 septembre 1990, portant 
institution de l’indemnité de contrôle au profit des membres 
du contrôle général des finances, ensemble des textes qui 
l’ont modifié ou complété et notamment le décret n° 94-
1105 du 14 mai 1994, 

Vu le décret n° 2005-3179 du 12 décembre 2005, 
portant fixation de l’augmentation globale des montants de 
l’indemnité de contrôle durant la période 2005-2007 et 
octroi de la première tranche au profit des membres du 
contrôle général des finances bénéficiaires de cette 
indemnité, 

Vu le décret n° 2006-1779 du 26 juin 2006, portant 
octroi de la deuxième tranche de l’augmentation globale des 
montants de l’indemnité de contrôle allouée aux membres 
du contrôle général des finances au titre de l’année 2006, 

Vu le décret n° 2007-1943 du 30 juillet 2007, portant 
octroi de la troisième tranche de l’augmentation globale des 
montants de l’indemnité de contrôle allouée aux membres 
du contrôle des finances au titre de l’année 2007, 

Vu le décret n° 2008-229 du 29 août 2008, portant 
octroi d’une avance au titre du programme général des 
augmentations salariales 2008-2010 au profit des agents de 
l’Etat, des collectivités locales et des établissements publics 
à caractère administratif, 

Vu le décret n° 2008-4091 du 30 décembre 2008, 
portant fixation de l’augmentation globale des montants de 
l’indemnité de contrôle durant la période 2008-2010 et 
octroi de la première tranche au profit des membres du 
contrôle général des finances bénéficiaires de cette 
indemnité, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 
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Décrète : 
Article premier – Est allouée à compter du 1er mai 2009, 

la deuxième tranche de l’augmentation globale des 
montants de l’indemnité de contrôle au profit des membres 
du contrôle général des finances bénéficiaires de cette 
indemnité, telle que prévue par les décrets susvisés, 
conformément aux indications du tableau ci-après : 

En dinars

Grades 
Montant mensuel de la 
majoration à compter 

du 1er mai 2009 
Contrôleur général des finances 75 
Contrôleur des finances 1ère classe 66 
Contrôleur des finances 2ème classe 56 
Contrôleur des finances 3ème classe 49 

 
Art. 2 – Le ministre des finances est chargé de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 juin 2009. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 
Arrêté du ministre des finances du 6 juin 2009, 
portant approbation du règlement intérieur de la 
compagnie des comptables de Tunisie. 

Le ministre des finances, 
Vu le code des sociétés commerciales promulgué par la 

loi n° 2000-93 du 3 novembre 2000, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment la loi n° 
2009-16 du 16 mars 2009, 

Vu la loi n° 2002-16 du 4 février 2002, portant 
organisation de la profession des comptables et notamment 
son article 7, 

Vu le décret n° 2003-863 du 14 avril 2003, relatif à 
l’organisation et au fonctionnement de la compagnie des 
comptables de Tunisie ainsi qu’à l’application des 
dispositions des articles 2, 18 et 21 de la loi n° 2002-16 du 4 
février 2002 sus-indiquée. 

Arrête : 
Article unique - Est approuvé, le règlement intérieur de 

la compagnie des comptables de Tunisie annexé au présent 
arrêté. 

Tunis, le 6 juin 2009. 
Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 
Vu 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi 

 
 

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-1824 du 5 juin 2009. 
Monsieur Saber Bel Hadj Ali, administrateur conseiller, 

est chargé des fonctions de sous-directeur du budget et de la 
gestion des bâtiments et du matériel à la direction des 
affaires administratives et financières, relevant de la 
direction générale des services communs, au ministère de 
l’environnement et du développement durable. 

Par décret n° 2009-1825 du 5 juin 2009. 

La classe exceptionnelle à l’emploi de chef de service 
d’administration centrale est accordée à Madame Dalinda 
Ezzeddine épouse Bahlouse, administrateur conseiller, 
chargée des fonctions de chef de service du budget de 
fonctionnement, de la comptabilité et des dépenses, à la 
direction des affaires administratives et financières, relevant 
de la direction générale des services communs, au ministère 
de l’environnement et du développement durable. 

 

Arrêté conjoint des ministres des finances, de 
l’environnement et du développement durable, du 
commerce et de l’artisanat et de l’industrie, de 
l’énergie et des petites et moyennes entreprises 
du 4 juin 2009, fixant la liste des huiles lubrifiantes 
et des filtres à huiles importés, assujettis aux 
dispositions du décret n° 2002-693 du 1er avril 
2002, relatif aux conditions et aux modalités de 
reprise des huiles lubrifiantes et des filtres à 
huiles usagés et de leur gestion. 

Les ministres des finances, de l’environnement et du 
développement durable, du commerce et de l’artisanat et de 
l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises, 

Vu la loi n° 94-41 du 7 mars 1994, relative au 
commerce extérieur, 

Vu la loi n° 96-41 du 10 juin 1996, relative aux déchets 
et au contrôle de leur gestion et leur élimination, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 2001-14 du 30 janvier 
2001 et notamment ses articles 4, 9, 24, 31 et 31 bis, 

Vu le code des douanes promulgué par la loi n° 2008-34 
du 2 juin 2008, 

Vu le décret n° 94-1743 du 29 août 1994, portant 
fixation des modalités de réalisation des opérations de 
commerce extérieur et tous les textes qui l’ont modifié et 
complété notamment le décret n° 2006-2619 du 2 octobre 
2006, 

Vu le décret n° 2000-2339 du 10 octobres 2000, fixant 
la liste des déchets dangereux, 

Vu le décret n° 2002-693 du 1er avril 2002, relatif aux 
conditions et modalités de reprise des huiles lubrifiantes et 
des filtres à huile usagés et de leur gestion, tel que modifié 
et complété par le décret n° 2008-2565 du 7 juillet 2008 
notamment son article 2 (paragraphe 2 nouveau), 

Vu le décret n° 2005-2317 du 22 août 2005, portant 
création d’une agence nationale de gestion des déchets et 
fixant sa mission, son organisation administrative et 
financière, ainsi que les modalités de son fonctionnement. 

Arrêtent : 

Article premier - Est fixée comme suit, la liste des 
huiles lubrifiantes et des filtres à huiles importés, assujettis 
aux dispositions du décret n° 2002-693 du 1er avril 2002, 
susvisé, notamment son article 11 (paragraphe 2 nouveau) 
relatif au dédouanement sur la base des factures 
commerciales portant le visa des services compétents de 
l’agence nationale de gestion des déchets : 


